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L’abbaye de Cluny joue des tours…
Analyse architecturale de la tour Fabri

René-Pierre Lehner*

Fig. 1 : la tour Fabri 
vue du nord-ouest, à 
l’extérieur de l’enceinte 
(Cl. R.P.L.)

* Archéologue des 
bâtiments.

Le nombre des tours de l’abbaye de Cluny n’a bien évidemment 
pas été constant au cours de l’histoire. En écartant arbitrairement la 
petite tour de Butevent, on considérera qu’actuellement il subsiste 
quatre tours importantes : la tour des Fromages dénommée également 
des Fèves, la tour Ronde, la tour du Moulin et la tour Fabri.

Les tours de l’enceinte abbatiale de Cluny n’ont guère été étudiées 
jusqu’à présent. Kenneth John Conant ne s’y est que peu intéressé. 
Pierre Garrigou-Grandchamp les mentionne rapidement dans son 
étude générale sur les fortifications de Cluny. Frédéric Didier fait part, 
dans deux articles, de quelques unes de ses observations et interroga-
tions concernant la tour Ronde, suite aux importants travaux dont il 

À l’abbaye de Cluny, avec ou sans incidence sur le bâti, la fonction et 
l’usage des tours d’enceinte évoluent dans le temps. Cette quatrième dimen-
sion (le temps) doit être particulièrement prise en compte lors de l’analyse 
des constructions. Il en va ainsi pour la tour Fabri jusqu’à présent générale-
ment attribuée au XIVe  siècle. L’analyse du bâti démontre l’impossibilité de 
cette datation. Des observations typologiques placées dans un cadre élargi font 
ressortir l’intérêt majeur et ignoré que la tour présente, non seulement pour 
l’histoire de l’abbaye, mais également pour l’histoire de l’architecture en géné-
ral. Le monument est tout aussi intéressant par son vocabulaire architectural, 
que par sa fonction, ses usages successifs, ou la symbolique et l’image qu’il a 
présentés au cours du temps. La tour doit être placée dans la période de tran-
sition à la charnière des XVe et XVIe siècles, lorsque l’architecture « des élites » 
s’éloigne petit à petit d’une possibilité de défense réelle, tout en conservant 
cependant certains attributs de celle-ci. 
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1. Voir les références 
bibliographiques à la fin 
de l’article.

2. La problématique 
des crénelages et baies-
créneaux, dont il sera 
question ci-après, m’a 
incité à visiter quelques 
monuments et tout 
particulièrement leurs 
couronnements. Il 
m’est ici impossible 
de remercier nommé-
ment les dizaines de 
personnes auxquelles je 
suis redevable. Celles-ci 
se reconnaîtront. Il s’agit 
entre autres des proprié-
taires ou responsables 
des monuments visités, 
que ces derniers soient 
cités dans cet article ou 
non. En effet, si quelques 
fois l’accès au pied des 
murs m’a été refusé, à 
d’autres occasions j’ai 
été chaleureusement 
accueilli et à plusieurs 
reprises il m’a été donné 
la possibilité d’accéder 
aux couronnements. À 
Cluny même et dans ses 
environs, l’accueil a été 
particulièrement bien-
veillant. Les propriétaires 
des châteaux de Chau-
mont et d’Esmyards ont 
été très réceptifs à ma 
démarche. À Cluny, les 
responsables des services 
de l’État, propriétaire de 
la tour Ronde, m’ont 
donné accès à celle-ci de 
façon aisée et les repré-
sentants et employés de 
la commune, à tous les 
échelons, m’ont facilité 
le travail. Il en va de 
même pour le Centre 
d’études clunisiennes. Fig. 2 : la tour Fabri vue du sud-ouest, à l’intérieur de l’enceinte. (Cl. R.P.L.)

a assumé la maîtrise d’œuvre. Daniel de Raemy s’intéresse également 
à cette tour Ronde tout comme à celle du Moulin. Il revient à Jean-
Denis Salvèque le mérite d’avoir publié une première monographie 
de la tour des Fromages1.

La présente étude, initiée par l’imminence du colloque, est un 
état de la question. Initialement intrigué par la tour des Fromages 
et la tour Ronde, nous avions envisagé de traiter essentiellement de 
ces deux tours. Des observations sommaires de l’extérieur de la tour 
Fabri étaient prometteuses, mais il subsistait la crainte de découvrir 
un intérieur d’un intérêt médiocre. L’accès à cet intérieur, dans des 
conditions idéales, a été une révélation. En effet, la tour se trouve dans 
un exceptionnel état de conservation. En conséquence, le choix a été 
fait de se concentrer sur ce monument méconnu, jamais étudié, dont 
l’intérêt dépasse l’histoire du site abbatial de Cluny. Il a manifestement 
sa place, de façon plus large, dans l’histoire monumentale2.

Les considérations ci-dessous exposées sont essentiellement le résul-
tat d’une observation du bâti. La recherche historique est très restreinte. 
Elle se résume essentiellement en la consultation succincte de quelques 
dossiers conservés à la Médiathèque de l’Architecture et du Patrimoine. 
On s’efforcera ici de saisir l’évolution des constructions dans le temps et 
de mettre les différentes phases en relation avec les fonctions et usages 
que ces bâtiments, ou parties de bâtiments, ont pu abriter. On observera 
que les idées préconçues peuvent jouer des tours.
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Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012

Très souvent, les différents auteurs qui mentionnent la tour Fabri 
(Fabry)3 datent celle-ci du xive  siècle. Certains la date plus préci-
sément du milieu du xive, voire de 1347 ou 1350-1351. Plusieurs 
auteurs datent les mâchicoulis ou le couronnement du xve  siècle. 
Mis à part une datation au xiiie siècle figurant dans un dépliant de 
« Monum », l’attribution de la maîtrise d’ouvrage à l’abbé Hugues 
de Fabry est communément admise. Pour le moins, on considère 
que la tour porte son nom. La datation au xive  siècle n’est habi-
tuellement jamais argumentée autrement que par un lien entre le 
nom de la tour et l’abbatiat d’Hugues de Fabry (1350-1351). Pierre 
Garrigou-Grandchamp considère que cette attribution et cette 
datation sont confirmées par le type du larmier qui encadre la porte 
du rez-de-chaussée. Il serait déjà assez étonnant qu’une préoccupa-
tion essentielle de cet abbé, qui occupa le siège si peu de temps, fut 
de construire une tour. On verra ci-après pourquoi la construction 
ne peut pas dater du xive siècle.

La tour a été classée parmi les Monuments Historiques le 29 
janvier 1902, à la suite de la délibération du conseil municipal du 
11 mai 1901 demandant le classement. Celle-ci indiquait que les 
faibles ressources du budget communal ne permettaient pas de faire 
exécuter les réparations d’entretien nécessaires à la conservation du 
monument. Toute la procédure a été instruite dans l’idée erronée 
que la tour datait du xive siècle. Le 12 janvier 1911, le conseil muni-
cipal demande des réparations à la toiture en écrivant « la charpente 
de ce monument étant complètement détériorée par des gouttières 
[…]  ». Un premier devis fourni par l’architecte des Monuments 
Historiques André Ventre comportait deux erreurs de calcul. Dans le 
rapport de la Commission, il fut demandé, en plus de la rectification 
de ces deux inexactitudes, la suppression des jointoiements prévus 
(à l’extérieur). De ce fait, l’essentiel des joints d’origine a pu nous 
parvenir. Il fut également estimé que l’utilité de la fourniture de 
coyaux en chêne n’était pas démontrée. On était conscient qu’ils 
pouvaient changer l’aspect de l’édifice. Par contre, dans une lettre 
datée du 5 août, l’architecte indique avoir ajouté la « réfection d’une 
baie percée à l’époque moderne qui dénature complètement l’aspect 
de cet édifice dans ses parties basses  ». Dans un rapport non daté, 
enregistré fin juin 1912, l’architecte avait déjà écrit qu’au dessous des 
mâchicoulis, la « tour n’était percée que de meurtrières ». L’autorisa-
tion d’entreprendre les travaux selon l’intégralité du devis date du 23 
octobre 1912. Dans la présente étude, il sera question de cette baie, 
témoin de la fonction du premier étage de la tour au xixe siècle, qui 

3. On comprendra, en 
lisant les considérations 
ci-après exposées, la 
raison qui fait que 
l’ortho graphe Fabri a été 
préférée à celle de Fabry 
(toutes deux usitées).
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a été supprimée au profit du pastiche d’archère-canonnière actuel-
lement en place.

Analyse du bâti

La tour (fig. 3 et 4), cylindrique, comprend cinq niveaux. Les 
trois premiers (le rez-de-chaussée, le premier et le deuxième étage) 
constituent l’essentiel de la maçonnerie, jusqu’aux mâchicoulis. Le 
quatrième niveau (fig. 5) est en encorbellement et le cinquième est 
celui de comble, c’est-à-dire celui de la toiture.

Observations générales réalisées à l’extérieur

Le parement conserve en grande partie les joints beurrés d’origine.
Vue de l’extérieur, la maçonnerie de la tour paraît élevée d’un seul 

jet, au moins jusqu’à la base des consoles des mâchicoulis. Aucune 
limite n’est observable, ni changement d’appareil. À l’est, un tronçon 
du mur d’enceinte comportant un escalier a été bâti en même temps 
que la tour.

Le parapet en pierre de taille du couronnement sur mâchicoulis 
n’est, par contre, pas homogène et est le résultat d’un remaniement 
important. Il n’est pas possible de dire s’il s’agit de deux chantiers 
différents ou d’un repentir lors d’un seul chantier. Par convention, on 
considère qu’il y a deux « phases » pour ce couronnement. En réalité, 
il existe au moins une troisième phase, du début du xxe siècle, lors de 
laquelle une dizaine de « linteaux » (arcs monolithes) de mâchicoulis 
ont été remplacés à l’ouest. 

La première phase est constituée des consoles, des linteaux des 
mâchicoulis, de deux assises de blocs sur le pourtour et des quatre blocs 
qui délimitent latéralement chacune des huit archères-canonnières à 
orifice circulaire et fente en croix. En alternance avec ces dernières, 
des baies-créneaux à encadrement saillant4 ont été aménagées lors de 
la seconde phase. Lors de la pose des blocs formant l’encadrement des 
baies-créneaux, on a retaillé partiellement les blocs délimitant latéra-
lement les archères-canonnières, ceci afin de former harpe.

RENÉ-PIERRE LEHNER

4. Pour la définition 
des baies-créneaux à 
encadrement saillant, 
voir p. 24 « Créneaux, 
créneaux sous toiture et 
baies-créneaux ».



9Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012

L’abbaye de Cluny joue des tours…

Fig. 3 : la tour Fabri vue du nord-ouest, à l’extérieur 
de l’enceinte, avant 1914. (Cl. N.D.)

Fig. 4 : la tour Fabri vue du sud, à l’intérieur de 
l’enceinte. (Cl. R.P.L.)

Fig. 5 : le couronne-
ment, vu du nord-
ouest. (Cl. R.P.L.)
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Description 

Premier niveau

À l’intérieur de l’enceinte, au sud, une porte à sas (77 × 182 cm d’ou-
verture à l’origine) donne accès à une salle circulaire voûtée en coupole 
(diamètre 3,33 m, hauteur 5 m). La porte comportait trois vantaux (fig. 6). 
Le premier s’ouvrait à l’extérieur et se logeait, une fois fermé, dans une 
profonde feuillure témoignant de l’épaisseur du battant. Celui-ci était donc 
au nu du mur et de ce fait particulièrement soumis aux intempéries. Un 
larmier saillant du linteau a été prévu pour remédier partiellement à cet 
inconvénient. Le système de verrouillage est attesté à l’extérieur par la 
présence, scellée dans la pierre, d’une gâche annulaire en fer qui recevait 
un verrou. Le deuxième vantail s’ouvrait, vers l’intérieur, dans l’embrasure. 
Il pivotait autour de trois gros gonds conservés, dont celui du centre est 
inversé. Cette précaution est formaliste, mais relativement inutile du fait 
que les pentures ne pouvaient être fixées sur le vantail qu’une fois en place 
dans les gonds. En effet, le couvrement de l’embrasure aurait empêché de 
procéder autrement et par voie de conséquence un dégondage était de 
toute façon impossible (à moins de couper le haut du vantail, sur toute 
sa longueur). Le système de verrouillage est attesté, ici, du côté extérieur 
par la présence d’un trou circulaire à usage de gâche, percé dans un bloc 
du montant. Celui-ci est un parpaing qui accueille les gâches utiles aux 
systèmes de fermetures des trois vantaux. Le troisième vantail est conservé 
et s’ouvre à l’intérieur de la pièce (fig.  7). Il pivote également autour de trois 
gonds, dont celui du milieu est inversé et se loge, fermé, dans une feuillure. 
Ici, toujours, le système de verrouillage est à l’extérieur. Ce vantail, le seul 
conservé, est constitué d’une menuiserie ancienne doublée à une période 
récente. La partie ancienne est vraisemblablement le vantail d’origine en 
grande partie conservé.

Ce très remarquable ouvrage de menuiserie est constitué de trois 
plateaux épais, de largeurs différentes, disposés verticalement les uns à 
côté des autres. Ils sont maintenus ensembles au moyen de deux épars 
trapézoïdaux et de section en queue d’aronde (barres à queue), enfon-
cés en sens opposés, dans des entailles de même section aménagées en 
travers des trois plateaux. Une partie manquante a été sommairement 
remplacée lors du doublage récent, probablement au xxe siècle. Initiale-
ment, celle-ci comportait vraisemblablement un guichet. Du système de 
verrouillage d’origine subsistent une vertevelle (lacet) de verrou et une 
serrure à moraillon.

Dans la salle, trois niches donnent accès chacune à une petite ouverture 
en forme d’archère-canonnière totalement ou partiellement bouchée 
(fig. 8). L’ouverture la plus à l’est (celle de droite) a été partiellement
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Fig. 6 : premier niveau, la porte vue de l’intérieur. 
Le bloc formant embrasure sous le couvrement est un 
parpaing, tout comme celui qui accueille les gâches, sur 
le côté opposé de l’embrasure. (Cl. R.P.L.)

Fig. 7 : premier niveau, la porte surmontée du jour en 
manière de soupirail. (Cl. R.P.L.)

Fig. 8 : premier niveau, 
niches ouest et nord. 
(Cl. R.P.L.)
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modifiée. Celle la plus à l’ouest 
(celle de gauche) est partiel-
lement dégagée et laisse voir, 
surmontant une partie circu-
laire, une fente de tir à embra-
sure très étroite sans ébrasement 
(fig. 9). De plus, l’accès aux trois 
ouvertures pouvait être empê-
ché par des vantaux venant 
se plaquer dans des feuillures 
aménagées en fond de niche, 
à la naissance des embrasures 
des archères-canonnières. Des 
saignées creusées dans ces 
fonds de niche pour accueillir 
les pentures de ces vantaux, 
témoignent que, contrairement 
à l’usage habituel, une fois les 
vantaux fermés, les pentures 
étaient côté extérieur, donc 
inaccessibles. Une autre baie, 
en manière de soupirail, forte-
ment talutée, rectangulaire à 
l’extérieur, très petite, est située 
très en hauteur au-dessus de la 
porte (fig. 7). 

Le couvrement en coupole de la pièce est aveugle. Il comporte au 
sommet, scellée au plomb dans la clef de voûte, une pièce de fer plate 
et recourbée destinée à recevoir l’axe d’une poulie (fig. 10). 

La maçonnerie conserve, de manière remarquable, les différents 
traitements de surface (fig. 11). L’essentiel consiste en joints beurrés, 
relativement soignés et assez peu couvrants en limite des blocs de 
pierre taillés ou des pierres dont le parement a été dressé. Les joints 
sont plus couvrants et le travail relativement plus fruste en présence 
de moellons bruts ou simplement dégrossis (fig. 12). Les traitements 
diffèrent ainsi selon les assises et la partie supérieure de la coupole, 
sauf la clef de voûte, est entièrement enduite. Une partie de cet enduit 
ayant disparu, on peut observer qu’à la différence de la naissance de 
la voûte en bel appareil et la clef de voûte, la partie destinée à être 
enduite, bien que soignée, est en plus petit appareil. En partie basse, 
dans les embrasures ou à côté, plusieurs croix ont été gravées dans le 
mortier des joints.

Fig. 9 : premier niveau, 
fond de niche ouest. 
(Cl. R.P.L.)
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Fig. 10 : premier niveau, crochet de suspension d’une 
poulie, perforé de deux trous recevant l’axe de celle-ci. 
(Cl. R.P.L.)

Fig. 11 : premier niveau, différents traitements de 
surface conservés  ; sur la gauche : joints beurrés et 
enduit. (Cl. R.P.L.)

Fig. 12 : premier 
niveau, traitements 
de surface différents 
suivant l’appareil. 
(Cl. R.P.L.)
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Deuxième niveau

Le deuxième niveau est également circulaire (diamètre 3,62 m, 
hauteur 3 m), comme tous les autres niveaux. Il est couvert par une 
charpente de plancher en chêne mise en place lors de l’édification 
de la tour5. Dans une deuxième phase, au xixe  siècle, le plafond 
a été recouvert par du plâtre sur lattis. Une trémie initialement 
aménagée dans la charpente a été réduite à cette occasion pour ne 
former plus qu’une sorte de trappe, puis totalement obturée dans 
une phase ultérieure. Enfin, la trémie a été rouverte dans son entier 
très vraisemblablement au xxe siècle6. Un décor peint de faux joints 
gris a été appliqué, vraisemblablement lors de la troisième phase, 
sur le pourtour du plafond en plâtre et sur la partie supérieure de 
la maçonnerie se terminant en corniche en quart-de-rond. Dans 
cette zone (maçonnerie et corniche), les faux joints sont en raccord 
avec un décor plus ancien, vraisemblablement de la deuxième phase 
(fig. 13). Lors de cette deuxième phase, le plafond semble ne pas 
avoir comporté de décor. L’aspect du plafond d’origine est inconnu, 
puisque actuellement recouvert.

Les maçonneries de la pièce ont été considérablement reprises au 
xixe siècle. En effet, à l’origine leur aspect devait être sensiblement 
le même qu’au rez-de-chaussée, c’est à dire que les blocs de taille 
étaient pour l’essentiel simplement piqués ou brochés. Des joints 
beurrés devaient laisser visible l’essentiel de la surface de ces blocs 
tout en recouvrant plus généreusement le reste du parement consti-
tué de moellons à surfaces moins régulières.

Les reprises, très vraisemblablement à mettre en relation avec 
la deuxième phase, ont consisté en un bouchardage généralisé des 
blocs de taille, équivalent pratiquement à un ravalement. Ce travail, 
très soigné dans son ensemble, a enlevé peu de matière. Cependant, 
une accolade a été taillée dans le linteau de la cheminée (fig. 14). Les 
nouveaux joints, présents sur la totalité de la maçonnerie, ont été 
incisés « à la baguette » formant ainsi un creux, lui-même rehaussé à 
la peinture grise. La peinture est gris relativement clair et par endroits 
très dégradée, jusqu’à ne laisser que des traces. Dans la troisième 
phase dont il a été question ci-dessus (concernant le plafond), c’est 
ce dernier décor qui a été poursuivi, d’une manière relativement 
maladroite, par des faux joints peints en gris plus soutenu.

Le sol conserve partiellement un carrelage dont les carreaux 
hexagonaux sont une production industrielle du xixe siècle. 

RENÉ-PIERRE LEHNER

5. On trouvera l’argu-
mentation de cette affir-
mation p. 34.

6. À l’origine la trémie 
mesurait 63 × 135 cm 
à l’ouverture. Elle a 
été ensuite réduite à 
63 × 74 cm. En réalité, la 
trémie n’a pas été tota-
lement rouverte, puisque 
la pièce de bois qui avait 
précédemment divisé le 
passage est toujours en 
place (voir fig. 26).

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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Fig. 13 : deuxième niveau, deux phases de décor peint. (Cl. R.P.L.)

Fig. 14 : deuxième niveau, accolade taillée ultérieurement sur le linteau de la cheminée. (Cl. R.P.L.)

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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La tour est percée à ce niveau de deux portes la mettant en rela-
tion avec les chemins de ronde situés de part et d’autre, au sommet 
des courtines. Les vantaux de mauvaise facture sont modernes. Des 
vestiges de ceux du xixe siècle subsistent parmi les gravas. Le vantail 
de la porte située à l’est était formé de planches de chêne verticales 
assemblées à rainure et languette et comportant une moulure en 
creux le long des joints. Le vantail de la porte ouest était nettement 
plus travaillé. En noyer, il comportait dans sa partie supérieure, sous 
trois arcs brisés, des parties vitrées (fig. 15).

Actuellement, trois archères-canonnières sous niche sont disposées 
du côté extérieur de l’enceinte (fig.  16). Seules les deux extrêmes 
sont d’origine. La médiane a remplacé, vers 1913, une fenêtre docu-
mentée par l’iconographie, probablement aménagée au xixe  siècle. 
Celle-ci avait elle-même repris pour l’essentiel l’embrasure intérieure 
d’une baie d’origine. Cette embrasure intérieure subsiste toujours. 
Elle est bien différente des niches des anciennes archères-canonnières. 
Contrairement aux niches des meurtrières, l’embrasure intérieure 
n’est pas ébrasée. Elle est moins large et couverte en berceau proche 
du plein-cintre. Le sol de l’embrasure est au même niveau que celui 
de la pièce, créant ainsi une allège. Au contraire, le sol des embra-
sures des archères-canonnières est surélevé et le couvrement est en 
arc segmentaire. Le côté gauche de cette embrasure centrale, en partie 
basse, ne comporte pas de blocs de taille, mais du mortier simulant 
des pierres de taille. Ceci doit être interprété comme le rhabillage de 
l’emplacement où se trouvait un coussiège. Celui-ci a été vraisem-
blablement détruit au xixe siècle lorsque la baie a été modifiée. Les 
archères-canonnières sont à orifice circulaire surmonté d’une fente 
de tir. L’embrasure est ébrasée à l’intérieur, hormis le linteau. À l’ex-
térieur, un petit chanfrein borde l’ouverture. L’orifice circulaire a un 
diamètre de 17,5 cm et la fente est large de moins de 4 cm.

À l’opposé, placée entre les deux portes, la cheminée engagée 
possède un faux-manteau dont le linteau à crossettes était à l’ori-
gine sans décor, si ce n’est un chanfrein en partie basse (voir fig. 14). 
Comme il a été déjà dit, l’accolade a été taillée plus tard. Une corniche 
marque la transition entre le faux-manteau et la hotte. La console de 
gauche supportant le linteau possède un décor feuillagé probable-
ment d’origine. Il est à remarquer que le jointoiement du xixe siècle, 
présent entre autres sur le contrecœur, atteste que la cheminée n’a pas 
fonctionné au moins depuis cette intervention. 

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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Fig. 15 : deuxième niveau, traverse haute du vantail de la porte ouest. (Cl. R.P.L.)

Fig. 16 : deuxième niveau, archère-canonnière d’origine (à gauche) et niche d’une ancienne baie remplacée par une 
archère-canonnière pastiche (à droite). (Cl. R.P.L.)

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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Troisième niveau

Pour un diamètre de 3,90 m, ce deuxième étage a une hauteur de 
2,95 m. Le traitement de la surface du mur, en partie inférieure, est proche 
de ce qui a été observé au rez-de-chaussée (fig. 17). Par contre, en partie 
supérieure, la maçonnerie est pratiquement entièrement crépie. L’en-
duit recouvre également, pour l’essentiel, des chaînages de fer, la plupart 
verticaux, reliant les blocs du sommet de la maçonnerie de la tour à des 
pierres situées plus bas. L’étage ne comporte qu’une baie, qui donne 
à l’intérieur de l’enceinte, en direction de la tour Ronde. L’embrasure 
extérieure est rectangulaire à arêtes vives. L’embrasure intérieure possède, 
à gauche, un coussiège. Bien qu’une feuillure existe pour accueillir un 
vantail de fermeture, il semble qu’il n’ait jamais été placé.

Quatrième niveau

Le niveau de couronnement accueille le parapet en encorbellement, 
entièrement en pierre de taille. Celui-ci est, comme on l’a déjà vu, le 
résultat de deux « phases ». Les consoles des mâchicoulis sont monolithes 
à trois ressauts. Les arcs monolithes qui reposent dessus sont en accolade 
et forment, à l’extérieur, une plinthe elle-même moulurée sur sa partie 
supérieure. Au-dessus, en retrait donc, le parapet comporte une alternance 
de huit archères-canonnières et huit baies-créneaux. Les archères-canon-
nières sont en croix sur une partie circulaire. Les baies-créneaux sont à 
encadrement saillant, le linteau faisant partie intégrante de la corniche 

RENÉ-PIERRE LEHNER

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011

Fig. 17 : troisième 
niveau, fenêtre à cous-
siège et partie haute de 
la hotte de la cheminée 
de l’étage en-dessous. 
(Cl. R.P.L.)
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7. N’ayant pas accédé 
au comble, cette obser-
vation se limite au seul 
quatrième niveau. Il est à 
préciser que les surfaces 
rabotées sont celles en 
principe visibles. La 
face inférieure de la 
sablière de chambrée 
côté intérieur laisse voir 
les traces de la scie de 
long. On peut émettre 
l’hypothèse qu’il s’agit 
d’un « loupé », puisque 
l’autre sablière de 
chambrée, tout comme 
les deux sablières 
au-dessous, ont leur face 
inférieure cachée par la 
maçonnerie.

qui ceinture la maçonnerie à la naissance du toit. 
Les baies-créneaux conservent partiellement des 
crochets sur lesquels des mantelets pouvaient être 
suspendus (fig. 18).

Une charpente homogène en chêne occupe à 
la fois ce niveau et le cinquième, soit le comble. 
La qualité d’exécution est remarquable. Bien que 
certaines pièces comportent de la flache, toutes 
sont rabotée7. La base de cette structure est consti-
tuée d’une enrayure reposant sur deux sablières 
situées au sommet de la maçonnerie du gros de 
la tour, cette dernière correspondant au sommet 
des consoles des mâchicoulis. Au-dessus, deux 
sablières de chambrée reçoivent des poteaux qui 
portent, par l’intermédiaire de longrines, une 
autre enrayure formant la base du comble. Ainsi, 
comme il se doit, la charpente ne porte pas sur 
le parapet. Les poteaux disposés sur deux cercles 
concentriques délimitent un chemin de ronde 
(fig. 19). Des vestiges de hourdis subsistent entre 
les coyers de l’enrayure supérieure.

Cinquième niveau

La charpente à enrayures du comble garde la 
trace du conduit de la cheminée.

L’abbaye de Cluny joue des tours…

Fig.18 : tour Fabri, couronnement. (Cl. R.P.L.)

Fig. 19 : quatrième niveau, couronnement. (Cl. R.P.L.)
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Interprétation

Premier niveau

La fonction d’origine de la pièce du premier niveau est indiscu-
tablement celle d’un cachot. Tout est pensé en vue de rendre l’en-
droit le plus sûr pour cet usage. La porte était munie de trois vantaux 
avec toujours le système de verrouillage à l’extérieur. Les fentes de tir 
subsistantes sont actuellement obstruées. Cependant, il semble qu’elles 
soient très étroites avec une embrasure profonde, peu pratique pour 
le tir. Leur rôle est essentiellement symbolique et dissuasif. Quoiqu’il 
en soit, la possibilité d’occultation tel que décrite est tout à fait inha-
bituelle. Elle ne se justifie pas par une fonction du type « dépôt de 
munitions », tel qu’en fait usage la société de tir de Cluny en 1912. 
Il y a volonté d’interdire l’accès aux ouvertures, avant tout depuis 
l’intérieur. Le positionnement inhabituel des pentures est conçu pour 
rendre plus difficile leur démontage lorsque les vantaux sont fermés. 
La baie en forme de soupirail est la seule destinée à donner du jour. 
Sa forme et son positionnement sont voulus pour empêcher d’y accé-
der. Les pentures du troisième vantail de la porte (celui conservé) 
sont également à l’extérieur et l’assemblage bois rend le démontage 
impossible. Tout est conçu pour empêcher une évasion. 

Les croix incisées dans le mortier des joints sont très certainement 
l’œuvre de prisonniers. Qui d’autre que ceux-ci aurait pu éprou-
ver l’envie ou le besoin de marquer dans cet endroit particulier ces 
symboles, qui ici dénotent un sentiment religieux ?

La fonction de la poulie n’est pas certaine. Celle-ci aurait pu être 
en relation avec l’accès à une salle basse (un cul de basse-fosse)8. La 
poulie pourrait également se justifier par l’usage de la torture par 
extension ou autre. Les abbés de Cluny ont-ils soumis des prisonniers 
à la question ? La « question » reste ouverte.

Deuxième niveau

Ce niveau est à l’origine destiné à la défense, de part la présence des 
deux portes donnant accès aux chemins de ronde ainsi que des deux 
archères-canonnières. Ce niveau est également destiné au guet et à la 
surveillance. La cheminée, qui a été en fonction avant les modifica-
tions du xixe siècle, témoigne de l’occupation du lieu et son utilité est 
certaine. La baie d’origine, agrandie vraisemblablement au xixe siècle, 
puis remplacée au xxe  siècle par l’archère-canonnière factice, était 
probablement à usage d’observation et bien sûr  d’éclairage. La 

RENÉ-PIERRE LEHNER

8. Le sol actuel en terre 
et gravier ne présente 
pas de trace d’accès à un 
niveau inférieur.

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011



21

surveillance concernait l’extérieur de l’enceinte, mais l’étage pouvait 
également abriter le geôlier. Le tronçon du mur d’enceinte avec l’es-
calier bâti à l’est est contemporain de la tour9. Ce dernier met en 
relation aisée l’étage avec la prison.

À l’opposé, à l’ouest, le sommet du mur d’enceinte qui était en 
ruine est doté d’une terrasse d’agrément, en partie en encorbelle-
ment. Cette terrasse munie de barrières en fonte est postérieure à la 
première campagne de travaux au xixe siècle, si l’on en croit des vues 
anciennes (de A.  Verdier et E. de la Tramblais) sur lesquelles figure la 
fenêtre agrandie et le sommet du mur d’enceinte encore en ruine.

Dans la tour, les modifications du xixe siècle témoignent du goût 
retrouvé pour le Moyen Âge, ou du moins pour l’idée que l’on s’en 
faisait. La nouvelle fonction attribuée à cette pièce a pu évoluer et 
semble avoir été celle d’un pavillon de jardin ou un «  cabinet de 
curiosités », voire les deux10. Jean-Baptiste Ochier, le propriétaire et 
collectionneur, avait réuni dans la tour Fabri des gravures représentant 
différentes vues de l’abbaye, un plan en relief de l’église et quelques 
boiseries11. Les contraintes liées à la conservation de ces objets dési-
gnent au moins, et probablement uniquement, la salle du deuxième 
niveau pour les accueillir. La construction de la terrasse sur le mur 
d’enceinte (postérieure aux premiers aménagements) doit-elle être 
attribuée à une volonté de s’y tenir (avec la présence d’un mobilier 
de jardin), auquel cas elle serait plutôt en lien avec un « pavillon de 
jardin », ou est-elle simplement destinée à admirer la vue et dans ce 
cas elle pourrait être un complément à la visite du « cabinet de curio-
sités  »  ? Nous penchons pour cette seconde hypothèse. La terrasse 
présente un pendage assez marqué, dans le sens de la pente naturelle 
du terrain que suit le mur d’enceinte lui-même. Celui-ci était particu-
lièrement dégradé et demandait une intervention. S’il avait été néces-
saire d’établir une terrasse horizontale, c’eut été possible. Cependant, 
l’aménagement réalisé résolvait indirectement un problème existant 
dès la construction du couronnement de la tour. En effet, du fait du 
petit diamètre de celle-ci et de la conception de l’enrayure à la base 
de la charpente, l’accès à ce couronnement ne pouvait se faire que par 
un passage étroit et mal commode. Le lieu ne pouvait par conséquent 
pas réellement servir de belvédère, tout au moins pas dans le goût du 
xixe siècle, et ainsi la réalisation de la terrasse a pu remédier, de façon 
détournée, à cette difficulté. 

Quoiqu’il en soit, dans le cadre strict de la tour, la totalité de l’es-
pace à ce niveau a été rénové. Une porte-fenêtre donnant sur une 
barrière, en manière de balcon, remplace la fenêtre d’origine. Peut-
être dans un second temps, une partie vitrée d’un nouveau vantail de 

L’abbaye de Cluny joue des tours…

9.  Tout au moins le 
parement intérieur. 
Les marches d’escalier 
actuelles, du xixe siècle, 
reprennent sensiblement 
l’emplacement de celles 
d’origine.

10. Le « cabinet de 
curiosités » ne doit pas 
être pris ici dans son sens 
strict. Il faut l’entendre 
dans le sens d’un lieu 
où le propriétaire, fier 
de ses collections, reçoit 
des visiteurs privilégiés, 
curieux de découvrir des 
merveilles, des curiosités 
dans un sens large.
11. Congrès archéologique 
de France, (CAF) 1850, 
XVIIe session, publié en 
1851, p. 119. 

Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012
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porte apporte encore plus de lumière12. Un plafond en plâtre donne 
également plus de clarté et participe d’un souci de propreté. Comme 
on l’a vu ci-dessus, la trappe pourtant réduite qui donnait accès au 
troisième niveau a, par la suite, été totalement obturée, toujours dans 
le même but et peut-être dans une recherche de plus de confort en 
diminuant les courants d’air. Dès lors, l’accès aux niveaux supérieurs 
ne pouvait plus se faire que par une échelle dressée à l’extérieur, sur 
le chemin de ronde, et donnant accès à la fenêtre du troisième niveau. 
Cette façon d’accéder aux niveaux supérieurs démontre, s’il en était 
besoin, que ceux-ci étaient bien évidemment désaffectés, mais qu’un 
accès était cependant possible13.

Plus tard, la mode change et l’intervention du début du xxe siècle, 
où l’on remplace la porte-fenêtre par l’archère-canonnière factice, 
n’est qu’un changement de décor.

Troisième niveau

Ce niveau doit être considéré comme un niveau intermédiaire 
sans réelle fonction. Il occupe un volume sous le couronnement, qui 
permet à celui-ci d’être à une hauteur suffisamment élevée. Ainsi, la 
tour est élancée et donc conforme à la symbolique qu’elle se doit 
d’afficher. L’absence de trace d’une fermeture à la fenêtre à coussiège 
laisse à penser que la pièce a peu servi. Étant cependant accessible 
directement depuis le deuxième niveau par l’entremise de la trémie du 
plancher, elle a pu être utilisée, par exemple comme lieu de couchage.

Quatrième niveau

Ce niveau n’est pas à usage d’habitation. L’enrayure du plancher est 
apparente, actuellement sans sol. Elle n’en a peut être jamais été dotée. 
Un chemin de ronde correspondant au sommet de la maçonnerie fait 
le tour, à l’origine interrompu par le canal de la cheminée. Ce niveau 
est réservé à l’observation et à la défense. Nous reviendrons plus loin 
sur l’insertion et le rôle des baies-créneaux dans le parapet, interven-
tion qui modifie partiellement la fonction de la tour.

Actuellement, la tour est désaffectée à l’exception du rez-de-chaus-
sée, essentiellement utilisé en lien avec le théâtre de verdure aménagé 
à proximité.

12. Il est également 
possible que des verres 
colorés aient diffusé 
une lumière particulière 
participant à l’ambiance 
recherchée. La menui-
serie néogothique de la 
porte-fenêtre, connue 
par l’iconographie, 
ne peut dater que du 
xixe siècle. L’agrandis-
sement de l’ouverture 
d’origine pourrait 
théoriquement être plus 
ancien, mais l’hypothèse 
est extrêmement peu 
probable. La porte vitrée 
a peut-être été placée 
qu’une fois la terrasse 
construite.
13. Du fait que le pied 
de l’échelle posé sur le 
chemin de ronde ne 
pouvait pas être bien 
en face de la fenêtre, 
une pièce de bois était 
laissée à demeure, placée 
horizontalement dans 
l’embrasure, sur l’appui, 
et dépassant à l’extérieur, 
de façon à ce que cette 
partie saillante puisse 
occasionnellement 
accueillir correctement 
le haut de l’échelle. Cet 
élément figure sur des 
photographies anciennes.

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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Typologies, datations

Les observations effectuées à l’intérieur corroborent celles faites à 
l’extérieur. Mis à part les modifications dont il a été fait mention pour 
l’essentiel, aucun indice ne vient infirmer l’impression d’homogénéité 
de la maçonnerie acquise lors de l’observation de l’extérieur, bien au 
contraire. Le programme architectural est homogène.

Il est impossible que la coupole du rez-de-chaussée ait été bâtie dans 
une seconde phase. Il est inconcevable d’imaginer que ce rez-de-chaus-
sée ait pu fonctionner sans le deuxième niveau, entre autre du fait de la 
contemporanéité du mur d’enceinte à l’est. La hotte de la cheminée est 
escamotée derrière la corniche supportant le plancher et réapparaît au 
troisième niveau avant de disparaître dans le mur où elle se transforme en 
conduit. Ce dispositif est homogène et implique que le troisième niveau 
est bâti dans la continuité du deuxième.

Seul le niveau des mâchicoulis pourrait avoir été bâti dans une seconde 
phase, en reprenant la maçonnerie par la pose des consoles sur une arase 
qui aurait reçu, dans un premier temps, une charpente. À l’intérieur, l’en-
duit recouvre cette zone. À l’extérieur, une observation attentive n’a pas 
pu être effectuée du fait de la hauteur.

Si cette incertitude subsiste actuellement, il est par contre certain que 
le parapet sur mâchicoulis comporte deux phases. Ici le problème est de 
savoir s’il s’agit d’un repentir ou de deux chantiers distincts.

La construction de la première phase de la tour, c’est-à-dire l’élévation 
complète de la maçonnerie au moins jusqu’à la naissance des consoles des 
mâchicoulis, mais comprenant possiblement également la première phase 
du parapet, ne peut pas être attribuée à l’abbé Fabry (1347-1351 selon Jean 
Virey, 1350-1351 selon Kenneth John Conant). Dans l’hypothèse où la 
première phase de la tour ne comporterait que les trois premiers niveaux, 
le critère de datation faisant écarter le milieu du xive siècle est la data-
tion des archères-canonnières qui ne peuvent remonter à une époque si 
ancienne14. On pourrait prétendre que la partie arrondie des archères-
canonnières a été retaillée en modifiant ainsi des « archères ». Cette hypo-
thèse ne tient pas. Les deux archères-canonnières du deuxième niveau 
ont, comme on l’a vu, un fort ébrasement et la moitié inférieure de la 
partie circulaire est taillée dans un seul bloc. Pour ce faire, pour chaque 
archère-canonnière, le bloc capable devait être de grandes dimensions. 
On observe qu’ils le sont, alors que les linteaux sont bien plus petits. Dans 
l’hypothèse où la partie circulaire aurait été retaillée, il est évident que les 
gros blocs n’auraient pas été utilisés à la place qu’ils ont, mais ils auraient 
servi ailleurs.

14. Nous avons 
vu que l’accolade 
garnissant le linteau 
de la cheminée 
n’est pas d’origine. 
En conséquence ce 
décor ne peut pas 
dater la tour.

Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012
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La datation de la première phase du parapet (et de la première phase 
de la tour, dans le cas où ces phases ne font qu’une) peut être limitée par 
le fait que l’accolade des linteaux des mâchicoulis ne peut raisonnable-
ment être antérieure au xve siècle.

La datation de la deuxième phase du parapet repose essentiellement 
sur la typologie des baies-créneaux à encadrement saillant. En effet, si les 
baies-créneaux sont fréquentes bien avant le xve siècle, il n’en va pas du 
tout de même pour celles qui présentent un encadrement saillant. Une 
enquête partielle montre que pour les monuments assez bien datés, les 
quelques exemples connus datent du xvie siècle. Il n’est pas certain que 
l’on ait des exemples déjà au xve siècle.

Créneaux, créneaux sous toiture et baies-créneaux
 
Par convention, on considérera que les « créneaux » sont les parties 

entaillées dans un parapet qui alternent avec les merlons, le tout en 
principe découvert. On considérera que les «  créneaux sous toiture  » 
sont également les parties entaillées dans un parapet, mais celui-ci est 
recouvert d’une toiture courant au sommet des merlons. Dans ce cas, les 
créneaux n’ont pas un couvrement en maçonnerie. Enfin, on considérera 
que les « baies-créneaux » sont de véritables baies, c’est-à-dire qu’elles 
sont aménagées dans la maçonnerie qui les entoure totalement. Elles ont 
un aspect et une fonction proches des créneaux et se répètent en prin-
cipe en plusieurs exemplaires à la façon des créneaux15.

Un ensemble formé d’une alternance de créneaux et de merlons est 
un crénelage. Plus spécifiquement, lorsque le tout est sous toiture, il s’agit 
d’un crénelage sous toiture.

Toujours par convention, on nommera « crénelage à corniche conti-
nue » ou « crénelage à corniche continue sous toiture » l’ensemble consti-
tué par les créneaux et les merlons dont l’extrémité de la maçonnerie est 
dotée d’une moulure saillante continue, limitant ainsi autant les parties 
horizontales que verticales. On nommera « baies-créneaux à encadre-
ment saillant » les baies-créneaux dont les quatre côtés comportent une 
moulure saillante. Le profil peut en être différent suivant l’emplacement, 
ce qui est souvent le cas pour le linteau.

Sans vouloir établir une typologie de ces couronnements (crénelages 
et baies-créneaux), il est utile de différencier quelques types et de perce-
voir une certaine évolution, sans bien sûr penser qu’elle puisse être 
linéaire dans le temps.

Lorsque les crénelages sont à l’air libre (découverts), les dessus des 
merlons, tout comme les appuis des créneaux, ont tendance à se dégra-
der, particulièrement si leur surface est horizontale. Il existe plusieurs 
façons de remédier partiellement à ce problème. Il est bien sûr possible 

15. Le terme de 
baie-créneau 
est usité depuis 
quelques dizaines 
d’années en Suisse, 
mais actuellement 
également dans 
certaines régions 
de France, dont 
la Bourgogne. Il 
est possible que le 
professeur Marcel 
Grandjean soit le 
premier à l’avoir 
utilisé. Si ce n’est 
pas le cas, je prie 
l’inventeur de m’en 
excuser. Quoiqu’il 
en soit, je tiens ici 
à remercier Marcel 
Grandjean pour tout 
ce qu’il m’a apporté.

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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de mettre le tout sous toiture. Il est également possible, lorsque le parapet 
est destiné à être à découvert, de doter le dessus des merlons d’une ou 
plusieurs pentes afin de faciliter l’écoulement de l’eau. Il en va de même 
pour les créneaux. Les parties inclinées peuvent être en simple maçonne-
rie, en pierre de taille, couvertes de tuiles, de lauzes, etc.

Lorsque les parties inclinées sont en pierre de taille, il est préférable 
que le bas se termine en larmier, ou tout au moins qu’il soit débordant. 
C’est ainsi que l’on trouve des crénelages munis de cette caractéristique 
technique. D’utilitaire, la partie saillante devient ensuite prétexte à décor. 
Ce type de crénelage, qui garnissait le palais du Louvre, est représenté 
dans les Très riches heures du duc de Berry16. Toujours dans cet ouvrage, 
se trouve également la vue du château de Saumur17 qui se différencie par 
un décor encore plus abondant. Non seulement les parties horizontales 
possèdent des moulures saillantes, mais les arêtes verticales qui les lient 
sont également munies d’une moulure saillante. On peut considérer que 
ces dernières n’ont pratiquement plus de raison technique, mais sont 
ajoutées dans un souci d’esthétique et d’apparat. Bien que la moulure 
saillante soit retournée à chaque angle droit, elle est continue et c’est 
pourquoi ce nouveau décor donne au couronnement l’appellation de 
« crénelage à corniche continue ».

Cette corniche continue se trouve également sur des crénelages sous 
toiture. Or, il s’avère que dans des cas de ce type étudiés, la toiture a été 
ajoutée à un crénelage à l’origine découvert, ou qui a pu l’être18. Dans ce 
cas, le « crénelage à corniche continue sous toiture » n’était qu’un simple 
crénelage à corniche continue, qui n’a été doté que par la suite d’une 
toiture (fig. 20). La maçonnerie a par conséquent été conçue pour être 
découverte. Au contraire, lorsque la toiture est prévue dès l’origine, la 
maçonnerie peut être conçue différemment, puisque protégée.

16. La vue du palais 
du Louvre (à Paris, 
pas à Abou Dabi) 
montre un parti 
différent entre les 
crénelages du bâti-
ment et ceux de 
l’enceinte. L’appui 
des créneaux du 
bâtiment du palais 
est particulièrement 
saillant et important. 
L’appui des créneaux 
de l’enceinte est 
peu marqué. À 
l’inverse, ici, le haut 
des merlons est 
complexe, alors que 
sur le bâtiment, il est 
plus sobre.
17. Maine-et-Loire.
18. Exemples 
certains : hôtel de 
ville de Saumur, 
Maine-et-Loire ; 
château d’Ussé, cne 
Rigny-Ussé, Indre-
et-Loire ; château 
de Chaumont, cne 
Saint-Bonnet-de-
Joux, Saône-et-
Loire ; etc.

Fig. 20 : hôtel de 
ville de Saumur, 
crénelage à corniche 
continue sous toiture. 
(Cl. R.P.L.)
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Il en va de même dans le cas des baies-créneaux à encadrement 
saillant, dont la maçonnerie sous la protection de la toiture peut s’af-
franchir des contraintes initiales. Ainsi, la mouluration de l’encadre-
ment saillant, initialement proche du larmier fonctionnel, finit par 
s’en éloigner, puisqu’elle n’est pratiquement plus que décorative.

Si l’on s’intéresse maintenant aux trois types de couronnement, 
c’est-à-dire le crénelage à corniche continue, le crénelage à corniche 
continue sous toiture et les baies-créneaux à encadrement saillant, des 
constatations peuvent être faites quant à leurs localisations dans l’es-
pace et le temps. Si l’on assimile le deuxième type au premier, ces 
crénelages sont relativement peu fréquents et répartis dans des zones 
étendues19.

Les baies-créneaux à encadrement saillant sont encore moins 
fréquentes, semblent géographiquement moins dispersées et surtout, il 
apparaît que leur existence, en tous les cas leur mode, est tardive. Il est 
difficile de déterminer leur apparition, mais elle ne semble pas remon-
ter avant l’extrême fin du xve siècle. L’essentiel des exemplaires repérés 
ne peuvent absolument pas être du xve siècle et sont du xvie siècle.

L’étude de ces baies-créneaux n’en est qu’à ses balbutiements, mais 
l’on peut déjà faire quelques constats. Les exemplaires susceptibles 
d’être les plus anciens pourraient être les plus « primitifs », dans le sens 
des plus près de leur origine, soit les crénelages munis de larmiers. 
Dans certains cas, la mouluration peut en être proche. On retrouve 
ainsi de larges chanfreins correspondant aux parties inclinées des 
crénelages précédents, avec ce qui était à l’origine la mouchette. C’est 
le cas à notre tour Fabri, au château de Frazé20, ou dans une moindre 
mesure à la tour sud-est (de la prison) du château d’Ussé (fig. 21). Le 
chanfrein peut exister sur les quatre côtés de la baie21 (fig. 22), ou alors 
la moulure des montants peut se fondre dans celle de la corniche sous 
toiture (de profil différent) qui règne sans discontinuité en formant le 
linteau de la baie22 (fig. 23). La mouluration peut également s’affran-
chir du modèle, mais ce sont les dimensions de la baie et son empla-
cement dans le parapet qui rappellent les crénelages plus anciens. C’est 
le cas au château de Chambonneau23, où le linteau de la baie est muni 
exceptionnellement d’une accolade. Toujours dans cet exemple, selon 
les baies, la moulure saillante de l’encadrement est reliée à la corniche 
sous toiture soit uniquement par la pointe de l’accolade, soit en plus 
par la moulure des montants qui est prolongée jusqu’à la corniche.

L’évolution passe bien sûr par le changement stylistique du 
décor, non seulement des baies, mais également du reste du  parapet 

19. En Suisse, la Nöli-
turm à Lucerne, datée 
de 1515, est pratiquement 
l’unique exemple.

20. Eure-et-Loir.

21. Frazé, tour isolée à 
l’est.

22. Frazé, tours du châte-
let ; Cluny, tour Fabri.

23. Cne Gizay, Vienne.
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Fig. 21 : château d’Ussé, 
tour sud-est, baie-créneau 
à encadrement saillant. 
(Cl. R.P.L.)

Fig. 22 : château de 
Frazé, tour isolée à l’est, 
baies-créneaux à encadre-
ment saillant chanfreiné 
sur les quatre côtés. 
(Cl. R.P.L.)

Fig. 23 : château de 
Frazé, châtelet, baies-
créneaux à encadrement 
saillant dont la corniche 
de toiture forme le 
couvrement de l’ouver-
ture. (Cl. R.P.L.)
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 comportant quelques fois un cordon, mais souvent une plinthe ou un 
larmier au dessus des mâchicoulis. Ceux-ci sont fréquemment décorés, 
tant les consoles que les linteaux. On quitte petit à petit le gothique 
flamboyant pour adopter la nouvelle mode, mais on s’éloigne égale-
ment des canons qui régissaient plus ou moins l’aspect des crénelages 
anciens. Ceux-ci pouvaient être «  tant pleins que vides  », mais les 
merlons pouvaient aussi être passablement plus larges que les créneaux. 
Ces derniers ne pouvaient cependant être situés dans le parapet qu’à 
un niveau fonctionnel. L’aspect symbolique prenant finalement le 
pas sur celui du pratique, on trouve des parapets à baies-créneaux 
déraisonnablement peu élevés, comme au château de la Roche du 
Maine24. Il s’agit ici des baies-créneaux présentes dans les couronne-
ments des deux tourelles semi-circulaires du châtelet (la façade nord) 
et non celles que contient le pastiche qui a tout récemment modifié 
l’exceptionnel couronnement de la tour également semi-circulaire 
nord-est. Celui-ci, daté par certains du xixe  siècle, était constitué 
d’une succession d’éléments complexes en surplomb aboutissant à 
des mâchicoulis décoratifs (faux mâchicoulis), le tout surmonté d’une 
claire-voie développée sur la totalité du parapet avec une alternance 
de supports forts et de supports faibles. Il pouvait être comparé à celui, 
tout aussi exceptionnel, de la grande tour rectangulaire du château de 
Goulaine25. Ici, le traitement de la face du côté cour se différencie des 
trois autres. Ces dernières ne comportent que deux baies-créneaux par 
côté (voire une, sur un côté où une tourelle occupe l’emplacement), 
qui sont remarquablement sobres, à arêtes vives. À l’inverse, ce sont les 
canonnières ovales à fort ébrasement qui possèdent un encadrement 
saillant. Le côté cour est par contre doté d’une claire-voie constituée 
de cinq baies géminées séparées par de larges trumeaux. 

Tout aussi extraordinaire, le couronnement actuellement décou-
vert de la tour d’escalier de Saint-Ouen26 comporte également une 
claire-voie, encore plus ouverte, dont les larges baies sont couvertes 
par des arcs surbaissés. Dans ce cas, le vocabulaire architectural n’a 
plus rien de défensif. Le cas de Goulaine est particulièrement repré-
sentatif de cette période de transition où l’on ouvre de plus en plus 
la demeure. Au début, on place des éléments de défense fonctionnels, 
même s’ils sont quelquefois en contradiction avec des points faibles 
de la défense. Par la suite, les éléments défensifs ne sont pratiquement 
plus que symboliques, mais il est de règle d’en doter les constructions. 
Le désir d’ouverture finit par l’emporter. Le vocabulaire de défense est 
abandonné, même si transposé plus ou moins inconsciemment, il peut 
perdurer, quelquefois au point de ne plus être reconnaissable.

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011

24. Cne Prinçay,  Vienne.

25. Cne Haute-Goulaine, 
Loire-Atlantique.

26. Cne Chemazé, 
Mayenne.
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Les exemples qui viennent d’être cités sont éloignés géographi-
quement de Cluny. Les exemplaires de baies-créneaux à encadre-
ment saillant que nous avons repérés dans une première recherche se 
situent pour l’essentiel dans une zone élargie de celle dénommée des 
« châteaux de la Loire », en gros le quart nord-ouest de la France.

Le contexte des baies-créneaux de la tour Fabri

Dans la région de Cluny, dans un sens large, nous n’avons jusqu’à 
présent pas repéré d’autres exemples de baies-créneaux à encadre-
ment saillant que celui de la tour Fabri. De très rares exemplaires de 
crénelages à corniche continue existent. À Beaune27, la tourelle d’es-
calier de l’hôtel de la Marre conservait jusqu’au début du xxe siècle 
un crénelage de ce type, reconstruit depuis. Il était découvert, tout 
comme celui, également d’une tour d’escalier, du château des Princes 
de Condé à Arnay-le-Duc28, qui a été couvert par la suite. Celui dérasé 
de la tour semi-circulaire de l’hôtel Rolin à Autun était vraisembla-
blement également découvert, comme le laisse penser ce qui semble 
être une gargouille.

Comparée à ces exemples qui concernent des tours de petite taille, 
la grosse tour circulaire, dite d’Amboise, du château de Chaumont29 

est impressionnante et nous intéresse tout particulièrement. En effet, 
celle-ci conserve un crénelage à corniche continue qui était à l’ori-
gine découvert. Le profil de la corniche, bien que différent de celui de 
l’encadrement des baies-créneaux de la tour Fabri, n’en est cependant 
pas très éloigné. La façade du corps de bâtiment qui se développe au 
nord-ouest est également couronnée de créneaux à corniche conti-
nue, actuellement sous toiture. La construction ne possède donc pas 
de baies-créneaux. Cependant, la façade comporte au rez-de-chaussée 
ainsi qu’à l’étage, des baies à encadrement saillant dont les proportions 
sont très proches de baies-créneaux. À ces deux niveaux, un cordon 
courant sur la façade et se poursuivant sur celle de la grande tour 
ronde fait office d’appui. Ce décor est tout-à-fait dans l’esprit des 
baies-créneaux à encadrement saillant. Nous parlons là du décor. Il 
ne s’agit bien entendu pas de simuler ou de symboliser un crénelage. 
Si cela avait été le cas, le cordon aurait dû courir au haut de la baie, 
afin de correspondre au sommet des merlons, le percement de la baie 
occupant l’emplacement du créneau. 

Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012

27. Côte-d’Or.

28. Côte-d’Or.

29. Cne Saint-Bonnet-
de-Joux, Saône-et-Loire.
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Les couronnements des deux anciennes tours du château du Lude30 
(fig. 24) sont intéressants et peuvent être rapprochés de la façade de Chau-
mont. En effet, nous avons déjà vu que le couvrement de baies créneaux 
à encadrement saillant est souvent constitué par la corniche sous toiture, 
ce qui permet de lire l’alternance des merlons et des créneaux. Or, au 
Lude, les baies-créneaux sont dissociées de la corniche et, à l’inverse, un 
cordon continu sert d’appui. On n’a plus, de ce fait, la possibilité de lire 
cette alternance traditionnelle, puisque la baie se trouve à l’emplacement 
du merlon et non du créneau.

30. Sarthe.

31.  Val-d’Oise.
32. Ce château a été 
passablement restauré 
au xixe siècle. Nous 
ne l’avons pas étudié 
et ne savons pas ce 
qui peut être attribué 
à Georges d’Amboise.

Point essentiel à noter pour la compréhension de la tour Fabri, la 
grosse tour ronde du château de Chaumont a été bâtie vers 1505 pour 
Pierre de La Guiche, dont la femme avait pour oncle Jacques d’Am-
boise, abbé de Cluny. C’est parce que ce dernier aurait assuré la maîtrise 
d’ouvrage lors de l’édification de la tour, sinon plus, qu’elle porte ce 
nom. On sait l’importance qu’avait la famille d’Amboise à la charnière 
des xve et xvie siècles. Des nombreux frères qu’avait Jacques d’Amboise, 
le plus connu, le cardinal Georges d’Amboise, est celui qui reconstruit 
en grande partie le château de Gaillon qui est ce jalon essentiel pour 
l’introduction d’éléments de la renaissance en France. Or, il a également 
été maître d’ouvrage au château de Vigny31, dans des conditions peu 
claires. Plusieurs des tours circulaires du château actuel sont dotées de 
baies-créneaux à encadrement saillant32. Un autre frère, Pierre, est évêque 

Fig. 24 : château du 
Lude, baies-créneaux 
à encadrement saillant 
avec un cordon 
continu servant d’ap-
pui. (Cl. R.P.L.)

Châteaux et Prieurés : actes du premier colloque de Bellecroix, 15 et 16 octobre 2011
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de Poitiers. Celui-ci reconstruit le château de Dissay33, qui possède des 
crénelages à corniche continue sous toiture34.

Les frères d’Amboise étaient influents, riches, ambitieux. Ils étaient 
mécènes et bâtisseurs. Il régnait à l’intérieur de la famille d’Amboise 
une émulation. Il nous semble que les travaux de la deuxième phase du 
couronnement de la tour Fabri doivent être attribués à Jacques d’Am-
boise, celui-ci ayant été abbé de Cluny de 1485 à 1510. Il ne décède qu’en 
1516, alors que son neveu Geoffroi est abbé.

Comme on l’a vu, les baies-créneaux à encadrement saillant ne 
semblent pas apparaître avant l’extrême fin du xve siècle. Le cas isolé de 
la tour Fabri s’explique bien par les liens familiaux de l’abbé. Si l’on ne 
peut pas parler d’une signature familiale lorsque l’on est en présence de 
baies-créneaux à encadrement saillant ou de crénelages à corniche conti-
nue, on est tout de même bien obligé d’admettre que ce type de décor 
était prisé au sein de la famille d’Amboise. On pourrait ainsi imaginer 
que son neveu, voire d’autres successeurs, auraient pu commanditer ces 
travaux. À notre sens, cette hypothèse est peu probable. En premier lieu, 
comme déjà exposé dans notre ébauche typologique, les baies-créneaux 
à encadrement saillant de la tour Fabri seraient plutôt parmi les plus 
anciennes. La présence des crochets des mantelets milite également dans 
ce sens. Cependant, une certaine prudence s’impose. Contrairement aux 
autres exemples qui concernent des châteaux, la tour Fabri n’en est pas 
un et est de plus un cas très particulier. 

Déjà, lors de l’édification de la tour, l’enceinte abbatiale était diffi-
cilement défendable. Il nous semble probable que la raison de l’édifi-
cation de la tour ne résulte pas d’un besoin, ni même d’un souci réel 
de défense. Nous pensons que c’est la volonté de bâtir une prison qui a 
dicté le choix. Dans cette hypothèse, le programme réalisé nous semble 
correctement dimensionné et cohérent. Le bâtiment comprend en partie 
basse la prison et le logement du gardien occasionnel. En ajoutant à cela 
un étage intermédiaire et un couronnement, on obtient une tour qui a 
plusieurs avantages. Elle symbolise le pouvoir de justice de l’abbé et est à 
la vue du justiciable, contrairement à un bâtiment bas qui serait construit 
à l’intérieur de l’enceinte. Toujours sur le plan symbolique, une tour de 
plus sur l’enceinte, qui en est garnie de façon très parcimonieuse, ne peut 
pas « faire de mal », d’autant plus qu’elle se situe à proximité de la porte 
de la Treille (des Prés).

Cependant, ce sont encore d’autres considérations qui nous font attri-
buer à Jacques d’Amboise la deuxième phase du couronnement de la tour. 
Celui-ci fait bâtir le corps de bâtiment dénommé « pavillon de Jacques 
d’Amboise  » (la mairie actuelle) en augmentation du nouveau palais 
abbatial construit pour son prédécesseur Jean de Bourbon. Ce nouveau 

33. Vienne.
34. Ce château a 
été passablement 
restauré au tout 
début du xxe siècle. 
Nous ne l’avons pas 
étudié et ne savons 
pas ce qui peut être 
attribué à Pierre 
d’Amboise. Des 
crénelages découverts 
à corniche continue 
sont une création du 
xxe siècle. Cepen-
dant, les crénelages 
à corniche continue 
sous toiture qui 
couronnent le châte-
let d’entrée pour-
raient avoir été refaits 
à l’identique.

Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012
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« palais Bourbon » avait déjà pris de la distance et une certaine hauteur 
par rapport à l’ancien siège, tout en ayant la façade principale, au sud, très 
en vue des passants transitant entre le double portail de l’entrée princi-
pale de l’abbaye à l’ouest et l’entrée de l’église abbatiale. Le pavillon de 
Jacques d’Amboise adopte un parti bien différent. Bien qu’étant relié aux 
constructions antérieures tenues à une certaine distance, le pavillon affiche 
une indépendance en se tournant résolument vers l’est. De sa position 
en hauteur, la vue est remarquable. Le côté nord de la très longue église, 
déjà bien ancienne et démodée, limite la vue sur la droite. Reconstruire 
l’église est impensable. Il faut s’en accommoder. Devant soi, le paysage est 
superbe. Par delà le mur d’enceinte qui délimite un vaste terrain, la vue 
s’ouvre au loin. L’intérieur de l’enceinte ne comporte pratiquement pas 
de constructions. La vieille tour Ronde du xiiie siècle est heureusement 
placée, suffisamment loin pour ne pas gêner, tout en symbolisant tout de 
même l’importance de l’abbaye. De cette tour, la courtine se rapproche 
jusqu’à la porte des Prés située sur la gauche et ensuite arrive à la tour 
Fabri. Celle-ci est un point fort du paysage et, excepté l’église, c’est le 
bâtiment le plus visible, le plus présent35.

Le cardinal Georges d’Amboise, le frère de Jacques, a fait reconstruire 
en grande partie le château de Gaillon, mais il a également fait aménager 
de vastes jardins comportant différentes constructions. Ceux-ci nous sont 
partiellement connus par les dessins et gravures de Jacques Androuet du 
Cerceau36. Le jardin d’en haut, situé dans la pente, comporte deux murs 
de soutènement. Contrairement à celui en amont, celui du bas comprend 
une succession de contreforts importants, sur le même principe que ceux 
qui contrebutent actuellement le mur de soutènement de la vaste terrasse 
aménagée au-devant du pavillon de Jacques d’Amboise à Cluny. Nous 
pensons qu’il ne s’agit pas d’un hasard. À Gaillon, une galerie d’agrément 
d’un niveau s’élève au-dessus du mur de soutènement. Elle est limitée 
à l’une de ses extrémités par une tourelle qui n’a bien sûr aucun rôle 
défensif. C’est une construction d’agrément. 

Comment expliquer les motivations qui ont conduit à la réalisation 
de la deuxième phase du couronnement de la tour Fabri ? Qu’il s’agisse 
d’un repentir ou d’un chantier différent de la première phase, nous ne 
voyons pas de raison liée à la défense qui aurait pu induire ce parti qui est 
d’ouvrir plus le parapet. Nous ne croyons pas à un désir d’augmenter le 
nombre de postes de tir ou d’observation, ni à la volonté de moderniser 
de tels postes. Nous pensons qu’au contraire, la volonté a été d’atténuer 
l’aspect sévère, « triste comme une prison ».

Dans l’hypothèse où la vaste terrasse dont il a été question existait 
ou était projetée, la tour Fabri devenait encore plus proche d’empla-
cements susceptibles d’être occupés par des visiteurs. Quoiqu’il en soit, 
même depuis le pavillon, la tour était très présente. Nous pensons que 

35. Le plan anonyme 
de l’abbaye, datant de 
vers 1700, ainsi que 
la « Veüe de l’église de 
Cluni, le 22 septembre 
1617 », par Étienne 
Martellange donnent 
une idée des lieux 
à cette époque. Ces 
deux documents 
sont reproduits dans : 
Connant, Cluny. Les 
églises... fig. 10 et 14.
36. Les dessins sont 
reproduits dans : 
Boudon (Françoise), 
Mignot (Claude), 
Jacques Androuet du 
Cerceau. Les dessins des 
plus excellents bâtiments 
de France, Paris : cité 
de l’architecture et du 
patrimoine, Picard, Le 
passage, 2010.
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c’est dans ce courant d’évolution des couronnements, que nous avons à 
peine esquissé, que doit se situer cette deuxième phase où l’on place ces 
baies-créneaux à encadrement saillant. Pour toutes les raisons qui ont été 
abordées, ce choix a été fait. Nous sommes à un moment de transition, 
où les Amboise sont à la pointe de la mode. Même si les châteaux que la 
famille construit possèdent encore un certain appareil défensif, on porte 
une attention particulière au décor.  À Cluny, où l’enceinte n’est pas facile 
à défendre, l’inclusion des baies-créneaux n’affaiblit pas les possibilités de 
défense. À notre sens, il s’agit d’une mise à la mode afin de donner à la 
tour un aspect plaisant, en la mettant en scène dans le paysage, un peu à la 
façon de la tourelle d’agrément de Gaillon. C’est d’ailleurs le rôle qu’elle 
tient actuellement. Il s’agirait ainsi d’une «  fabrique  », telle qu’on en 
connaîtra fréquemment par la suite. L’étymologie de Fabri ne viendrait-
elle d’ailleurs pas de fabrique ?

Le château d’Esmyards37 conserve, isolée dans le parc, une fabrique 
(fig. 25) très fortement inspirée par la tour Fabri. Les mâchicoulis ont 
également des arcs monolithes en accolade sur des consoles à trois 
ressauts. Le parapet est en léger 
retrait. Cependant, la tour étant une 
réduction de l’original, il n’y avait 
pas vraiment la place d’insérer les 
archères-canonnières en croix en 
alternance avec les baies-créneaux 
à encadrement saillant. On retrouve 
cependant ces archères-canonnières 
plus bas, aveugles pour la plupart. 
Au contraire d’une copie servile, 
cette fabrique est une très belle 
création du xixe  siècle. Actuelle-
ment à usage de bergerie, la tour 
était précédemment un pigeonnier. 
On ignore si elle a connu à l’origine 
une autre fonction. Avant une visite 
des lieux, nous avions pensé que 
la tour pouvait être un belvédère. 
Une étude serait nécessaire pour y 
voir plus clair. Quoiqu’il en soit, il 
est indéniable qu’il s’agit ici d’une 

37. Les Miards, 
cne Brandon, 
Saône-et-Loire.

Fig. 25 : parc du château d’Esmyards, 
fabrique inspirée par la tour Fabri de 

Cluny. (Cl. R.P.L.)
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38. La tour ne figure pas 
sur le cadastre de 1834.
39. Selon les propriétaires 
actuels, leurs archives ne 
nous renseignent pas à 
ce sujet.

fabrique. La date de construction n’est pas connue, mais doit être 
située vers le milieu du xixe  siècle38. Les maîtres d’ouvrage étaient 
alors établis à Cluny, distante d’un peu plus d’une dizaine de kilo-
mètres. Il serait intéressant d’en savoir plus sur les datations de cette 
tour39. On aimerait également pouvoir les situer chronologiquement 
au regard des travaux dont le deuxième niveau de la tour Fabri a été 
l’objet, ainsi qu’à l’aménagement de la terrasse qui la jouxte sur le mur 
d’enceinte. Les travaux réalisés à Cluny peuvent être attribués à Jean-
Baptiste Ochier, décédé en 1860.

Si les travaux exécutés tant à Esmyards qu’à la tour Fabri sont d’un 
très grand intérêt dans le contexte de l’architecture d’agrément du 
xixe siècle, il ne faut pas qu’ils occultent la période de transition située 
vers 1500. Dans cet autre contexte, il serait d’un intérêt majeur d’en 
savoir plus sur les datations de la tour Fabri. Or, celle-ci a la chance 
de conserver son exceptionnelle charpente sommitale, mais aussi la 
charpente d’origine entre le deuxième et le troisième niveau. Ainsi, 
le doute qui subsiste quant à des datations différentes entre les trois 
niveaux inférieurs et le couronnement pourrait être levé. En effet, 
en ce qui concerne la charpente qui occupe le couronnement et le 
comble, celle-ci est presque intégralement conservée et comme précé-
demment indiqué, certaines pièces comportent de la flache. Il s’agit 
ainsi d’une structure se prêtant particulièrement bien à des analyses 
dendrochronologiques. 

Le plancher entre le deuxième et le troisième niveau est un cas 
d’école. Il est constitué principalement de deux solives réunies par des 
entretoises (fig. 26). Les extrémités des solives ne sont pas engagées dans 
la maçonnerie, mais reposent sur un retrait de celle-ci (une épaule). 
En général, dans ce cas, on ne peut pas affirmer que le plancher est 
contemporain de l’édification de la maçonnerie, puisqu’un remplace-
ment de la charpente ne porte pas atteinte à la maçonnerie et ne laisse 
ainsi pas de traces, contrairement à une structure engagée dans le mur. 
Or, ici, il est certain que les solives et entretoises ont été placées lors de 
l’édification de la tour et qu’elles n’ont donc pas été remplacées. Cette 
certitude repose sur l’observation de la face supérieure de l’entretoise 
située au centre de la structure (fig. 27). En effet, celle-ci comporte 
dans sa partie centrale trois trous forés au laceret (tarière pour forer les 
trous de chevilles). Cette zone ne comporte aucun assemblage et les 
trous n’accueillent par conséquent aucune cheville. Le trou du milieu 
est bouché par du mortier ou un produit similaire. Les trois trous sont 
alignés et un des extrêmes occupe le centre de la pièce de bois et par 
la même occasion le centre de toute la charpente. 

RENÉ-PIERRE LEHNER
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L’abbaye de Cluny joue des tours…

Fig. 26 : troisième 
niveau, structure du 
plancher entre le 
deuxième et le troisième 
niveau, vue plongeante. 
(Cl. R.P.L.)

Fig. 27 : entretoise 
centrale. (Cl. R.P.L.)

Édition du Centre de Castellologie de Bourgogne, 2012
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La raison de ces trous s’explique de la façon suivante. Lors de l’édi-
fication de la tour, une fois la charpente du plancher mise en place, 
il était nécessaire de matérialiser le centre de la tour, au-dessus de ce 
nouveau niveau. En effet, tout comme il avait été fait aux niveaux 
inférieurs, il importait de connaître ce point central, afin de pouvoir 
élever correctement la maçonnerie. Ce point est la référence pour le 
parement intérieur tout comme le parement extérieur qui doivent 
être élevés sur des cercles concentriques. Les matérialisations du 
centre n’ont pas été conservées pour les niveaux inférieurs, ce qui n’a 
d’ailleurs guère d’importance. Par contre, pour ce troisième niveau, la 
matérialisation du centre a été par chance marquée dans la charpente 
qui pourrait faire l’objet d’une analyse dendrochronologique. Ainsi, 
le terminus post quem ne concernerait pas uniquement la charpente, 
comme dans le cas où celle-ci aurait pu être remplacée, mais bien 
également la maçonnerie située au-dessus. En effet, dans l’hypothèse 
où le plancher aurait été remplacé, la présence de ces trois trous ne se 
justifierait plus. 

On remarquera que la présence de trois trous et non d’un seul 
s’explique par le fait que la charpente n’a pas été parfaitement centrée 
lors de la pose. Ainsi, le milieu de l’entretoise, qui devait être en prin-
cipe au centre de la tour, ne l’était pas. Il a été ensuite nécessaire de s’y 
prendre à deux fois pour déterminer le vrai centre de la tour.

Les possibilités techniques qu’offre la tour Fabri pour des analyses 
dendrochronologiques sont exceptionnelles40. Les informations que 
celles-ci pourraient apporter à la connaissance de cette tour, jusqu’à 
maintenant sous-estimée et mal datée, seraient importantes. L’intérêt 
de telles investigations ne se limite pas à la tour, mais s’étend bien 
au-delà, comme nous avons pu nous en rendre compte.

Dès lors, il semble ici absurde de conjecturer sur des datations 
précises. Il est cependant déjà possible de dire que la tour, dans son 
élévation, ne remonte pas au xive  siècle. La modification du para-
pet, ainsi que la charpente occupant ce niveau et le comble, datent 
probablement des environs de 1500, vraisemblablement du début du 
xvie siècle. Il n’est d’ailleurs pas impossible que l’ensemble de la tour 
soit de cette période. L’envie est également forte d’en savoir plus sur 
le pavillon de Jacques d’Amboise, celui-ci étant également susceptible 
d’analyses dendrochronologiques (le pavillon, pas Jacques !)

 

RENÉ-PIERRE LEHNER

40. Il est à noter, acces-
soirement, que le vantail 
de la porte du cachot 
pourrait également faire 
l’objet d’une analyse 
dendrochronologique.
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L’abbaye de Cluny joue des tours…

Fig. 28 : au début 
du XXIe siècle, la tour 
Fabri à Cluny est 
toujours mise en scène. 
(Cl. R.P.L.)
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